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B1LL.

Acte pour incorporer l'Archevêque et les Evêques
Catholiques dans chaque Diocèse dans le Bas-
Canada.

A TTENDU que le très révérend Joseph Prmbult.

Signay, Archevêque de Québec, le très
révérend Ignace Bourget, Evêque CathQlique
de Montréal, et le très révérend Joseph Eu-

5 gène Bruno Guignes, Evêque de Bytown, en
cette province, ont pétitionné ce parlement à
l'effet de passer un acte incorporant les dits-
archevêque et évêques respectivement, et
d'autoriser chacun d'eux à<posséder et acqué-

10 rir des biens-fonds en cette province, pour des
fins religieuses ; et attendu' qu'il est à propos
d'atcquiescer à la prière dë la dite pétition, et
qu'il n'en peut résulter que de grands avarita-
ges, surtout pour les sujets catholiques de Sa
Majesté dans le Bas-Canada ; Qu'il soit en
conséquence statué, &c.

Que depuis et à compter de la passation du I/arehèque

présent acte, le dit Joseph Signay et ses SUC- ls éques de

cesseurs, étant archevêques de Québec susdit Montréal et

20 et en communion avec l'église de Rome, le diti',téwfl
Ignace Bourget et ses successeurs étant Evê-
ques'Catholiques de Montréal, susdit, et cii
communion avec l'église de Rome, et le dit
Joseph Eugène Bruno Guignes, et ses succes-
seurs étant Evêques de Bytown, susdit, pour la

25 partie de ce Diocèse située dans le Bas-Cana-
da, seront et ls sont par ces présentes, décla-
rés constitués chacun en une corporation dis-
tincte et séparée, dans leurs diocèses respectifs,
defait et de nom, le dit Joseph Signay et ses suc-

30 cesseurs, sous le nom de " La Corporation Ar- Nom de la cor-

chiépiscopale de Québec;" le dit Ignace Bour- Pton.
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get et ses successeurs, sous le nom de "LaCor-
"poration Episcopale Catholique de Montréal,"
et le dit Joseph Eugène Bruno Guignes et ses
successeurs, sous le nom de " La Corporation
" Episcopale de Bytown" et que chacun d'eux, 5
et leurs successeurs comme susdit, aura sé-
parément et en son propre nom, comme sus-

sr pouvoirs' dit, droit desuccession perpétuelle et un sceau
commun, et aura de temps en temps (avec et
de l'avis deson chapitre, son conseil, ou autres 10
membres de son Clergé comme il est ci-après
mentionné) lepouvoirde modifier etde renouve-
ler, ou de changer tel sceau commun, à volonté
et aura séparément, sous son propre nom, com-
me susdit, le pouvoir et le droit, de temps à au- 15
tre, et en tout teinps ci-après, d'avoir, tenir,
acheter, acquérir, posséder et jouir, pour l'u-
sage ou les usages généraux d'aumônes,ou pour
des fins ecclésiastiques ou de l'éducation de la.

Elle poFrédera dite église ou de la communauté religieuse ou2 O
des terres. d'aucune.partie d'icelle. communauté, dans son

district, d'aucunes terres, tenements ou héri-
tages dans la Province du Canada, et pourr.a de
temps à autrè (avec et de l'avis ci-après men-
tionné) vendre ou échanger, aliéner, hypothé- 25
quer, louer, bailler, à ferme, ou autrement dis-
poser d'aucune partie d'iceux, et en cas de
vente, pourra acheter d'autres biens-,fonds 4u
lieu et place de ceux qui auront été vendus.à,
même le produit u le prix prognant de la 30
dite ventè, et pourra posséder et jouir de tels
biens-fonds nouvellemept acheté 'ou échangés
pour les susdites fins religieuses ou charitabfles.,
de l'église ainsi que pour*''éducation, ou pour,
aucune d'icelles, et sous le même n.om.respec-.ß5

Eatera en ju- tivement, chacun des dits Archevêque.et Evê-
gerncnt. ques et ses successeurs, pourront poursuivre

et être poursuivis, assigner ou être. assignés,
défendre et citer dans toutes les. coursde loi
et d'équité, et en. quelques lieux que ce soit, 40
et d'unemanièreaussi ample,.aussi étendue,, et
aussi avantageuse qu'aicuie autre corporation
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ou aucune autre personne peut, en loi ou en
équité, poursuivre ou être poursuivie, assigner
ou être assignée, défendre ou citer en aucune
manière quelconque.

Il. Et qu'il soit statué, que tous actes ou legs Tou, contrat

n d'aucuns biens-fonds faits et exécutés*.par ou le° s seront
en faveur d'aucune des dites corporations (à enregistré@.
l'exception des baux dont le terme n'excédera
pas neuf ans) seront dûment enregistrés sui-

10 vant la loi dans les douze mois de calendrier
après la passation d'iceux, autrement ils* seront
nuls et de nul effet.

ILI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Les fidcicom.

toute personne dans.l'étendue d'aucun des dits" rrUor
15 diocèses deQuébec*de MontréaloudeBytown, àa corpora.

à qui et au nom de qui, aucunes terres, tene- t°°

ments ou héritages sont maintenànt ou seront
ou pouront être ci-après dévolus -à titre de
fideieommis (in trust) on autrement, pour

20 le bénéfice des. dites, églises·, catholiques, ou
d'aucunes' d'elles; de céder, vendre ou trans-
porter de temps à autre, par :acte sous son
seing et sceau, • ou par' acte riotarié, en la
manière ordinaire et voulue par la loi, toutes

25 ou aucune des dites terres, tenements et héri-
tages à l'Archevêque :ou l'Evêque pour* le
temps d'alors, du diocèse-dans lequel tels biens-
fonds seront situés;'pour iceux apparteiir au
.dit.Archévêque où Evêque -et à ses succes-

30 seurs, pour les finä. ausdites, telles que pour-
vues- parle préselit -acte.

IV. Et qu'il soit statué qu'il' ne' sera, pas uis ben. ne
loisible' à aucun: des ýdits Arthevêque 'et seront aliénée

sans le Con-
Evêques, ou à ses successeurs, de passer ou sentement du

35 d'exécuter aucun acte de vente, de bail -ou de Pi- &c
transport 'de toutes ou d'aucune partie des ter-
res,-tenements ethéritages, acquis ou possédés
ou qui seront ci-aprèsacquisou possédés par lui
en vertu du présent 'acte,' sans le consèntement
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par écrit de son. chapitre ou conseil, ou s'il
n'existe ni chapitre ni conseil dans le diocèse,
de son coadjuteur et de eon plus aneien vicaire-
général, et dans le cas où il n'y aàrait pas de
coadjuteur.,ou de vicaire-général, ou dans le 5
cas où tel coadjuteur ou vicaire-général, ou
aucun d'eux, en serait empêché par maladie,
infirmité ou autre cause, ou se trouverait
nécessairement absent. à cette époque, alors
avec celui de deux membres du clergé, qui 10
seront choisis ou nommés par l'Archevêque
ou Evêque de chaque diocèse respectif, tel
choix ou nomination et tel consentement de-

tionné au con. vant paraltre à la face même de l'acte ou àutre
instrument par écrit, que les parties auront en 15
vue d'exécuter, et devant être attesté .du dit
Archevêque du Evêque et de son chapitre ou
conseil, ou. de son coadjuteur et plus ancien
vicaire-général, ou des dits deux membres du
clergé comme susdit, qui deviendront parties 20
et signeront, scelleront - livreront tous les
actes, ventes, baux, transports ou autres instru-
ments, en présence de deux témoiris dignes de
foi, ou les signeront en présence de deux
Notaires, ou d'un Notaire et de deux témoins, 25
comme parties y consentantes respectivement.

cet acte ne V. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui
donnera au. est contenu dans le présent acte, ne conférera
:"iritue ni ne s'interprétera de manière à conférer, sous

aucun, rapport, aucune jurisdiction spirituelle, 30
ni aucuns pourvoirs ecclésiastiqdes quelcon-
ques à aucun des dits Archevêque et Evêques
ci-dessous -mentionnés ou à ses successeurs,
ou autre ecclésiastique de:la dite église en
communion avec l'église de Rome susdit. 35

incorporion VI. Et qu'il soit statué, que quand on
de nouveaux jugera à propos d'ériger aucun nouveau dio-"v°quo'. cèse dans le Bas-Canada,' l'Archevêque ou

l'Evêque de tel nouveaudiocèse et ses suc-
cesseurs, aura les mêines pouvoirs que ceux 40



qui sont conférés par le présent acte aux dits
Archevêque de Québec, et Evêques de Mon-
tréal, et de Bytown respectivement.

5 VII. Et qu'il soit statué,que dans le cas to eonjuteur
où l'un ou l'autre des dits archevêque et 0'g dansc
évêques, ou aucun archevêque ou évêque d'untaM
nouveau diocèse qui pourra être trigé comme
susdit, pour le tems d'alors, deviendra inca-

10 pable par suite de mradie, d'infirmité, ou pou
quelque autre raison, ou ne pourrafremplir
ses devoirs dans son diocèse, alors son coad-
juteur ou la personne .adinistrant son die-
cèse, aurmles mêmes.pouvoirs. que ceux qui

15 sont conférés par le présent acte aux arche-
vêque et évêques des dits diocèses respec-
tivement.

VIII. Et qu'il soit statué, que le présent c ,orpor..
acte ne préjudiciera en.aucune.manière à l'in- tions 6rigcs

20 corporation. faite en faveur du dit 'archevêque et f."e
de Québec et de ses successeurs, par les Let- fo¿ P
tres Patentes de Sa Majesté, en*date du vingt-
neuf janvier, mil huit cent quarante-cinq, ni à
l'incorporation faite en faveur du dit évêque

25 catholique de Montréal, par les Lettres Pa-
tentes de Sa Majesté, en date du dix-sept août,
mil huit cent trenté-neuf, lesquelles incorpora-
tions seront et demeureront distinctes de celles
qui sont ciéées.par le présent átte.

30 IX. Et qu'il soit.statué, que le présent acte cete e
ne s'étendra qu'au Bas-Canada (excepté que s "
les dites corporations pourront respectivement Canada.
acquérir, posséder, et jouir de terres et d'héri-
tages dans aucune partie de cette Province,

35 pour les fins susdites), et qu'il 'ne s'étendra ni
n'affecteraen aucune manière le Haut-Canada.

X. Et qu'il soit statué, que les mots " Bas- inupptitin
"Canada," partout où ils se trouvent dans le *"rtnins
présent acte, devront être entendus comme
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signifiant et comprenant cette artie de la pro-
vince du*Canada, c6n'siituant ci-devånt la prd-
vince du BasCanada ; les mots*" Haut-Cana-
" da," partout où ils sé trouvent dans le présént
acte, devront être entendùs comme signifint 5
et coinprenaùt cette partie' de la province di
Canada, constituant ci-devant la provice du
Haut-Canada; et tôds niots au singulier ou
au masculià seulement, seront entendus com'-
prendre plusieu-s objets de la même nature, 10
aussi bien qu'un seùl objet, et plusieurs per-
sonnes, aussi bien qu'une seule personne, et les
corps incorporés aussi bien que les individus, à
moins qu'il 'ne- soit spécialernent pourvu au
contraire, ou qu'il ne se t'rouve quelque chose 15
dans le sujet où contéxte qui répugne à telle
interprétation.

Droits de Sa XI. Et qu'il soit stàtué, que rien de con-
tenu dans les présentes', ne sera considéré af-
fecter ou ne sera interp-été conime affectant, 20
en aucune manière,.les droits de Sa Majesté,
ses héritiers où su'ceçzeur, où ceu d'aucune
personne ou personnes, ou d'aucun corps poli-
tique ou incorporé, àutrés que céux mention-
nés spécialement dans les présentes, et au 25
sujet desquels il est fait des dispositions.

"'c • XII. Et qu'il soit statué, que le présent acte
sera considéré comme acte pubic, et com-
me tel, tous juges,juges de paix et autres' per-
sonnes quelconques en prendront coinaissance, 30
sans qu'il soit nécessaire* de l'allégner spéci-
alement.


